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Texte de la question

M. Bernard Bouley attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le nombre de morts violentes en France.
Aussi, il lui demande de bien vouloir communiquer les statistiques officielles concernant le nombre total de
personnes vivant en France, le nombre total de morts par an et plus particulièrement de morts violentes entre 1970,
1980, 1990, 2000, 2010 et 2020. Il conviendrait également de préciser le nombre total de décès par accident
(notamment pour les accidents de la vie domestiques, les accidents de la route, les accidents de chasse et de tir
sportif, ainsi que plus généralement ceux par armes blanches et ceux par armes à feu). Il est aussi demandé de
préciser le nombre total de morts par suicide (en distinguant spécifiquement ceux par armes blanches, ceux par
armes à feu et ceux par un autre moyen, ainsi que par catégories sociaux professionnelles), le nombre total
d'homicides (en distinguant spécifiquement ceux par armes blanches, ceux par armes à feu et ceux par un autre
moyen), le nombre total de meurtres (en distinguant spécifiquement ceux par armes blanches, ceux par armes à feu
et ceux par un autre moyen) et le nombre total d'assassinats (en distinguant spécifiquement ceux par armes
blanches, ceux par armes à feu et ceux par un autre moyen). Enfin, Il est demandé de distinguer les homicides liés à
l'action de l'État (forces de l'ordre, forces armées, douanes, services pénitentiaires, ...) de ceux des particuliers en
précisant ceux relevant du terrorisme, du grand-banditisme, du trafic de stupéfiant, de la délinquance habituelle, par
rapport à ceux relevant de simples citoyens (plus particulièrement de ceux ayant un casier judiciaire vierge ayant
agi par coup de sang, folie, adultère, vengeance, ...).
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